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(No. 131.)

Circulaire au Clergé.

(Archevêché de Québec,
' 2 février 1885.

I. Indulgence en faveur des congréganistes.
II. Cas réservé aboli.

III. L'oraison Dm8, refugium au saluL et à la ^rnn^'
dimanche. grand'messe du

IV. Liste et regitre des parrains de confirmation
V. Parrain du bapt..e ne peut l'être de la confirmation.V

.

D o.zon du S. Ofiice sur certaines sociétés secrètes.
VII. E abhssement du Tiers-Ordre de S. François.
"

';
"'' '' '--^Vév.nc. du Canada » ou " Scott Act »

IX. Décision sur la craniotornie ou enbryotomie.
X. Souscription à la caisse S. Joseph.
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Prima Primaria de Rome. Pour obtenir cette afiSlia^

f «rpllen'est pas déjà accordée,, vous pouvez vous

tion, 81 elle n est pa« J ^^ ^^^ ^^^^ envoyant les

adresser au R. 1 • P^^^'^^'/' ^ .,
'

l'éreclion canonique
Tpnseiffnements suivants: date cie i crecuuu

^
m

n.r rivêaue • nom du diocèse, de la paroisse, de la clia-

Sràe la Sairte°Vierge ;
patrou secoadaire de oe.te

chapelle, s'il y en a un.

2°. Cette indulgence peut se gagner pendant toute

l'année 1885.

S- Le iour choisi pour l'indulgence par le directeur

de'chaquV:o:igrégatiL doit être P^^^^^^^^^^^^

.aine de prières faites en commun, et a 1

jf^^^^^^^^^^^^
ovmr assisté aU mOlUS cinq lois. \yil puuiia

bénédSl d" s. Saorement avec l'ostensoir le jour de

Sulgence ; avec le ciboire les autres jours.)

4° I.es autres conditions sont la confession la coiii-

4 . i^es duue»i-u'
.(..npiie ou es se de la cou-

église.

5- Les pouvoirs extraordinaires suivants sont accor-

d& au dîrXur de chaquecongrégatio., et a d<..xau«.

prècres approuvés que je l'autorise a
«^"'^'/^/"Ji ,,„.L seuls membres des <=°"g'-«S;"«°^ '

»f,f„ Z <lel.

lent gagner cette -dulgence -^a
-b-"„^;(^„°„,aons et,

conscience seulement) des tautes exco
j,

autres censures eccl&.astiques «' P^'»!! i'™^ pj„life

de Quelque manière que ce soit, sont réservées au

tliu'en vertu de la bulle Mj^ohoM d.?^^

(voir la page 107... du cinquième «""'r'^/J J^i lO

&e^t reproduite) excepté les articles l, / '"
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spéàalement réservés et les articles 3, 6, 8, 9 et 10 simple,nen reserves, pour lesquels la réserv'e conserve toi"

b) A ces facultés accordées par le Souverain Pontifej<Vcm^e celle d'absoudre des cas réservés dans rarchf.'

seul ^iln^m'' ^'"f'
^'''''^' ^"^''^' ^"^ «onfes.

« urs susdits le pouvoir de commuer les vœux siraolesen quelqu'autre œuvre pie.
«impies

cl) Les congréganistes qui, par infirmité ou pour auel-quautre cause, sont empêchés d'accomplir len^resprescrites ou quelqu'une d'elles, pourront en obtenir deleur confesseur la commutation ^n quelqu'autre œuvre

Rien n'empêche de faire coïncider cette neuvaine avecles exercices du mois de mai.
"vamy avec

II.

Dans mon mandement No. 121 1er hi'm i«qq m .

;

.ervé lea fa„te. suivante» :
" 1. BéXiTol'rti:^>e vive VO.Ï ou par écrit une accusation gratuite dfianc-maçounene contre un catholique qu-konaue

,,

même étranger au diocèse; 2. iaire connaître de vive

" use' "ou TLtom' f'""^
<^"'^ ''0'<"-'- de '"é-

•cSbL fonda/""''
""^ "'='="''"»''• 'ï'"""' 0" la

Cette réserve ne me paraissant plus opportune ic kvoque par la présentef dont vous'^donnerez Se iuProne le premier dimanche après réception

qu^« asï!""
'*' '''^"«-"î?S»'"'eric <!ontre un cathoii-q«e est assez grave par elle-même pour ^ue celui qui

.:**

! '-m

*'
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veut la porter ou la répéter prenne bien garde, de peur

de manquer à la charité et à la justice qui sont toujours

dues au prochain,

III.

L'oraison Deus, refugium doit se dire au salut du S,

Sacrement et à la grand'messe du dimanche.

IV.

Dans ma circulaire No. 109, 18 février 1882, je voua

ai recommandé de tenir un registre exact des noms des

parrains et marraines de confirmation avec toutes les

indications nécessaires pour empêcher le moindre doute

sur' l'identité des personnes. Je vous ai aussi donué un

modèle de l'entrée au registre.

A cause de l'importance de cet enregistrement, j'ai

commencé l'année dernière à tenir ù l'archevêclié un

second registre des confirmations, dans la crainte que

celui qui est tenu dans les paroisses ne vienne à périr.

C'est pourquoi MM. les curés, dans les paroisses des-

quels aura lieu désormais la visite pastorale, doivent

tenir prête dès avant la visite une liste alphabétique

des garçons qui doivent être confirmés, avec les autres

indications exigées par la circulaire No. 109 et une liste

semblable à part, des filles à confirmer. Ces listes seront

données à l'archevêque dès son arrivée dans la paroisse

et après la confirmation elles seront vérifiées au moyen

des billets de confirmation avant d'être enregistrées.iregistrees

îil. P. G. Delisle, imprimeur, a préparé des feuilles j^

pour ces listes et des registres, qu'on peut se procurer

chez lui ou à l'archevêché. Le prix de chaque leuiUe

contenant cent vingt huit lignes, est de 3 centms. Le prix

des registres relies varie suivant la qualité de la reliure

«t le nombre de feuilles.
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V.

D'après une ddcision de la 8 Tî P 1« ^/ •

in AnconUana, les parrain, p^;, • ' ^V^'^"^^ ^^«4,

80une.

VI.

'(^(•gnphe" {TeleoravheZZ A ,

Opfe tours de
sur ces deux 8„cS^ '

™ defandaut uu jugement

En septembre 1881 le Saînf n«î i

.i«" vivante qui doi ''serWr I' rl^'
" ''''""^ '" «J^"'"

" recensendam esse'^Ttèr Droh .1, 'a'""'*"" " 'P'™
" i..«truc(ioue.„ huiàriuprem» rr^'"!-'^'^^''

j»^'»
" nwii 1884 et ad raentem M. ^'''S'""'°'* <*'" !<>

" episeopis ut tam quoad dekteT?"
"' »'"™»detur

•societates procédant ahiMev!' ,'î"'""^,"''"""'* '''"'''«s

"d«n, mauJataeteo,slt^ 'qùriu
1.'"'"'/'*"' ^^™°-

" coiuiiientur." ^ ° «a^em Instruotione

i-'garé. V. G„ adriultrateur ''""' ^'^ ^- ^^
Je crois utile de vous donner quelques explications

frane.n,a,onnene pJ.reJfZ^ d^^sCtos^;!!
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fications, dont le but ostensible ou secret est de n nver-

er i'ek ise et les pouvoirs Wgitimes, so.t qu'on y exige

un erment de gar'der le secret, soit que 1 o.. se contente

Zne simple promesse. Elle est défendue sous peme

d'ë.co nmunieation latœ scUeniiœ r&ervée au b.mvera

m

Pontife" par la bulle ,1e Pie IXApostohoœ SecU>. De

ce nombre sont les Féniens, les Odd-fellows, etc.

La SECONDE est défendue sous peine de péché grme;

et quelque soit le bnt que l'on s'y propose, autre que

celurde renverser l'Eglise et les pouvoirs légU.mes, son

eaacttredistinctifest'd'exiger de ses adeptes par ser-

ment un secret inviolable et une obéissance aveugle a

"es chefs inconnus. De ce nombre est la société des

aTalier. da travail, KnighU of labor. Les -a-ibres

ne sont sous le coup d'aucune réserve mais s ne
peu-

vent être absous s'ils persistent à faire partie de cette

société,

La TROISIÈME, qu'on ne peut classer avec certitude

dans l'une des deux premières, est celle des société

dZteuse. eivle^^e. de danger^ {d^Uœ et V^-cuh^hn^

tant à cause des doctrines qu'elles professent, que ce a

manière d'agir des chefs qui les ont formées et les re-

^iB en . Lfs confesseurs et les pasteurs des âmes do

-

?eut en détourner ceux dont ils ont la conduite, av

d'iutant plus de soin que ces sociétés ont une apparen

tondeuse d'honnêteté que les hommes «^-pl-
^

ieunee gens ne peuvent découvrir et éviter que diffici e-

cruelles s'ont les soc.étés.des Opérate^^J^
graphes, des ship laborers, des ingénieurs à^^ oonda

Lrs d: chemin de fer, des manieurs de fer, de. fabn-

cants de verre, des Foresters, etc., etc. .

Toutefois, si après avoir exhorté fortement un mem-

hre de ces sociétés douteuses et dangereuses as en sépa

rer, vous n'avez pu le décider à suivre vos avis, a raison

de quelque circonstance spéciale, vous ferez biea de



consulter
1 Or.l.naire si c'est possible, avant dWîo'or

cet e renonciation sous peine de refus d'ab^lution ^im
1
ur appliquer les principes exposés au No 3 d

.

1
article Sociétés secrètes, page 216 cle la "

Discipline "

Vît

Je publierai bientôt la bulle de Léon XTTT 17
te.nbre 1882, sur le Tiers-Ordre de a Françok ^*
Vous trouverez à la suite de la présente circulaire unecopie de l'autorisation qui m'a L donnée le 28 mi884 de communiquer à des prôtres et aux curés delarchidiocese, mau seuh-ment en faveur de kurTparot

'.«s, le pouvoir d'admettre à l'hlbit et à la professiondu Tiers-Ordre de S. François.
proiessiou

Par la présente je communique ce pouvoir à ton;, 1p«
car s et desservants de missions dans rSiZcll niiseulement û ceux qui le sont actuellemen S cen v^u. seront nommés plus tard par moi ou en mon nom
Lorsque dans une paroisse ou mission îe nombre desT ai,es ,,oles sera assez considérable pour fomer u„eFmernite ou Congrégation, je donnerai sur la dem' a e•e un diplôme spécial à cet effe^ et en nommer 1

I^SSVe^''^''''^'^
cle;ra,dans le cours du

l\af ^^J^°f^^/' 'ûe faire connaître e nombre et l'éf^f

ïnnSnfJ ^ '' "' S'^"^ ^'^» des membres. Jepnsmettrai ces renseignements à qui de droit.

^t i^i'rtt'M ff
P?"'?"''T' ^'^" ^^^^ttra au noviciat'^t surtout a la profession doit être fait avec un grand

i'T~i

' ^.':

kl* <• *"
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H)in. Mieux vaut n'avoir qu'un petit nombre de Ter-

tiaires vraiment pieux et exemplaires, que d'eu avoir un

.rrand nombre qui soient tièdes ou de mauvais exemple.

On ne doit sous aucun pr^'texte admettre les personnes

.le r^'putation douteuse, celles qui sont querelleuses,

mondaines, médisantes, ou qui exercent une profe-^sion

illicite; led esprits turbulents qui sèment le trouble et

la zizanie par leur indiscrétion... Il faut éprouver pen-

dant une année entière les novices avant de les admettre

à la profession. Ils devront ce distinguer par leur cha-

rité envers les pauvres, leur dévotion au Saint Sacre-

ment et à la sainte Vierge. Si leur ferveur et leur régu-

larité diminuent il faut les avertir cbarit-blement trois

fois avant de les exclure. Personne ne peut être admis

avant l'âge de quatorze ans.
^

La prudence exige que les prêtres qui ont reçu le

pt.uvoir d'admettre au Tiers-Ordre n'en fassent jamais

usage sans avoir préalablement consulté le curé de ceux

(lui se présentent pour être admis au noviciat ou à la

profession, et ils sont tenus de s'assurer de leur bonne

conduite pendant le noviciat.

Dans ma circulaire No. 125, 19 novembre 1883, je

vous ai transmis une décision en vertu de laquelle, dans

les localités où une fraternité du Ïiers-Ordre est établie,

on ne peut admettre comme Tertiaires tso/és que les

personnes autorisées par le discrétoire de cette frater-

nité à prendre l'habit. D'après des informations authen-

tiques reçues à Rome, cette décision, prise par undis-l

ei-etoire particulier, n'a pas de valeur hors de son terri-

toire, ni par conséquent dans le Canada,

Je fais imprimer chez M. P. G. Delisle un petit livretl

contenant les Règles, Privilèges et Cérémonial du liers-l

Ordre. 11 sera en vente au commencement de février.

Il se vend 60 centins la douzaine»
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viir.

auT^ent „ppel'/t t«Tfret vt^et 'f«,''

clim,„uer auh.nt ,,„e posMble les ravages f"el;û'ivgrierie, dont les triste» progrès ne sont nli ^y"'
d.u,3 certaines parties ,lu pays ^""'°P ™''''««

effe/snwaient 1™ ri ^.r^ '

r;a":roreV'
'^'

avaient conçues. Mais pr. nr/..n» '
i ,

^"^ ^ "" ^»

<i"its dan. bon nomb d omt/'où .^""if'? P''^- ^

il me semble que nous pou ïons a„
11"'' ''^ '"^'^''''^

remède contre un mal qurnonr^K ^'''? ^''^y^'" ^«

les curés de relire le, con eih .
•''^5- '^^ P'''^ ^^^^^^•

clans la " Discipline?
'^"' •'" ^^""^ ^^"^^ssus

i^n ce moment M, Broussem Aa n >i

«n^tmille .e.en,pl„ires fr t ''if e^r '^e e^"™"
l'«.,oe a-ene™ „,?

/"" if
'""î"^"'*' "^^ '»'«"-

« 'léjà arrivé Le prix se a ,leT .'n""-'"''
"^""'"^ «"'"

^0/.O la ,lo„zaine et' $aoïra
'':*'„"

Sr"' ™"'-
^

'

1» belle société de la 0,0,^1^
«eartr dans lenrs paroisses

<lo la loi en question ma n:„t
'•"""" '* I"--""'''gation

p«^u'eiiete':îS' ,ir reSi".ir"'"?',^°»"-^
aoas duugereuses,

'Considérablement les occa-
^

Avec ma circulaire No. 119 25 -ivrîl iq«q •

[

'»™- «eu. e.e,np,aires d'irfeZii !,^t1t'ûli™S

i;,;



! i

.

i

1

*
;

10

manuel da jeune médecin catholique. L'article 13 de ce

neiit manuel, où il est dit que Vembryotomte, ou des-

truetion directe du fœtus vivant, n'est jamais permise,

même pour sauver la vie d. la mère vient d être ap-

nuvé par uns résolution du Saint Office en ( ate du 30

mai 1884, dont MM. les curés feront bien de douner

communication à leurs médecins.

" An tuto doceri possit in scholis catholicis licitara

*' esse operationem chirurgicam quam craniotomim

»« appellant, quando scilicet ea omissa mater et filiuà

" perituri sint, ea e contra admissi, salvanda sit mater

*' infante pereunte ? "
,

" Resp. Tuto :loceri non posse.'*

On ne peut enseigner en sûreté de conscience que lu

eramoto'ïiie ou emhn/oiomie soit permise : encore moins

aerait-il permis de la pratiquer.

K.

Le 29 août 1882, les procureurs de la Société Ecclé-

siastioue de S. Joseph et les membres présents à l'as-

semblée, ont été unanimes à exprimer le desir qu une

souscription payable en cinq années fût ouverte pour

au-menter les fonds de la société et par la même les

revenus annuels qui suffisent à peine pour taire tace

aux besoins des infirmes.

Plusieurs prêtres, bien que n'appartenant pa»
JJ

M
société, ont voulu contribuer généreusement à cette bel.e|

œuvre de charité fraternelle et sacerdotale.

Au moment actuel cette souscription se monte à |306;,

dont $1578 sont déjà rentrées et la balance due, jfHS',

viendra en son temps. Le nombre des souseripteiirs
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île 13 de ce

'lie, ou (les-

lis permise,

: d'être ap-

date du 80

de douner

>licis licitara

"aniotomiam

uer et filiuà

da sit mater

^ience que h

ïnpore moins

lociété Ecclé-

•ésents à l'as-

désir qu'une

ouverte pour

là même les

uv faire face

;ant pas à I»

it à cette belle

ion te â $306',

;e due, $148'>,i

souscripteurs!

lî

est seulement de 93 nnm'nnû ]« •>.'

membres.
'

^"'''^"' ^^ «^^^^'^e compte 250

Je serai heureux de voir tous les nrêtre-, An A' ^

même ceux qui ne sont pas membres^ de k sw''^^^^^^^^Joseph, prendra part à cette boni œuvre.
'" ^'

J^^^^^r, Monsieur, l'assurance de mon sincère

* E-A. ARCH. DE QUÉBEC,

m BERNARDUS AB ANDERMATT

TOTIUS ORDINIS FF, MINORUM

SancH Francisci Capuccinorum Minuter Generalis (l i.)

Rmo Dno Bno.

A.,exaxbkoTascheueau Aechiepi«-opo Qm=BECEN.r.

Observantinni -Aut Tt.c^ .
'^^puccinorum, s ve

'espect vam dumr-iv^f n..li- ] ,

parochos, quoad

adr^issisque benecn • ! ^^ ^/•^"^^««i admittere,

^tatisdierusiuZn^^^^^^^ '"'" i»^^«]gentia plenaria

«t Drœf.fn. T ?•
légitime possit et valeat. Praeteren

relent, m Congregationes coadunare valeat, <3t
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unicuique Congrégation! ipsura Parochum locî, seu ali-

um ëacerdotem sibi benevisum, qua Directorem prœfi-

cere, cui facultates opportunas ex nunc conlerre inten-

dimus.

Plaeeat tamen eidera Rmo Archiepiscopo Quebecensi

nomina singulorum Directorum Congregationis fertii

Ordinis ad proximiorem P. Ministrum Provinoialera

Ordinis Nostri, ut supra, quotannis transmittere, et cui-

libet prœdictorutn Directorum injungere ut, ad meutem

ConstitutioDum Apostolicarum, de erecta Congregatione,

deque ejus statu ac merabrorura numéro, eumdera F.

Ministrum Provincialem certiorem faciat, et ciim eo

quœ ad majorem Tertiariorum utilitatem conducere

possunt, communicet.

Dat. Romœ ex Nostro Cœnobio Ssmse Imra'ac. Con-

cept., die 18 maii, an. 1884.

L t S (Sio-n.) Fr. Bernardus ab Andermatt,
"^

Min. Gen. qui Supra.
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